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Rapport du séminaire de Paris (du 26.3.2005)

Thème : 

« Quels sont les scénarios de sortie de crise en République Démocratique du Congo au cas où les élections ne seraient pas organisées avant le 30 juin 2005? »

Introduction

Voici des mois que la tenue des élections libres, démocratiques et transparentes en République Démocratique du Congo est un enjeu politique primordial. Et pourtant, le retard constaté dans les préparatifs de ces élections, risque d’hypothéquer leur tenue dans les délais constitutionnels, c’est-à-dire avant la date fatidique du 30 juin 2005. Du coup, cette perspective soulève une controverse. Pour les uns, il ne faut pas s’inquiéter outre mesure, car la constitution de transition prévoit la prolongation de la transition pour une période de deux fois 6 mois. Pour les autres, l’absence des élections avant la date du 30 juin 2005 est une menace grave sinon une vulnérabilité absolue pour la République Démocratique du Congo, saignée à blanc par cinq ans de guerre.

Face à cette vague d’inquiétude qui, à tort ou à raison, submerge le peuple congolais et la communauté internationale, le silence des intellectuels congolais est accablant. C’est pour briser ce silence et anticiper, que la F.C.E (Fédération des Congolais de l’Etranger) a servi de « boite à idées » pour éclairer l’opinion nationale et internationale sur les tenants et les aboutissants des scénarios de sortie de crise, au cas où les élections ne seraient pas organisées avant cette date. 

Pour ce faire, un séminaire pluridisciplinaire a réuni 30 experts congolais à Paris, le 26 mars 2005, dans les locaux de la Maison des Associations du 18è, (sise 15 passage Ramey 75018), de 14h00 à 18h. Un débat de haut niveau s’est déroulé autour de quatre scénarios : -  la démission collective du gouvernement de transition ; - le leadership de sauvetage ; - l’administration de la RDC par l’ONU ; - la prolongation de la transition.
A l’issue de cette réflexion, les conclusions suivantes ont été tirées : -

Scénario 1 : La démission collective du gouvernement de transition ; 

De quoi s’agit-il ? La démission collective du gouvernement de transition est une perspective ouverte l’année dernière, à l’occasion d’un discours public prononcé à la télévision, par le président de la République, M.Joseph Kabila. Selon les propos du chef de l’Etat, cette solution n’était envisageable que dans l’hypothèse où par incompétence, irresponsabilité, mauvaise foi, les autorités de la transition auraient failli à leur mission d’organiser les élections libres, démocratiques et transparentes dont le pays a tant besoin, dans les délais constitutionnels, en vue de mettre fin à la transition.

La démission collective est-elle possible ? Oui, la démission collective est possible même s’il s’agit d’un régime 4+1. Certes, la constitution de transition ne prévoit pas le cas de démission collective. Toutefois, il y a un principe de droit selon lequel, ce qui n’est pas expressément interdit par la loi est permis. Dans cet ordre d’idées, la démission collective n’est pas seulement un acte de foi, il est surtout un acte démocratique et républicain. Il traduit le degré de conscience civique des dirigeants politiques dans l’accomplissement de leur charge. Dès lors qu’il y a manquement grave à cette charge, c’est-à-dire une violation caractérisée de l’un des objectifs fondamentaux de la transition, à savoir : « l’organisation des élections libres et transparentes à tous les niveaux permettant la mise en place d’un régime constitutionnel démocratique » (Accord global et inclusif, objectif 4) ; c’est à fois l’honneur et le devoir patriotique du Président de la République, en tant que premier magistrat, de prendre l’initiative de faire respecter la constitution
 et démissionner le gouvernement de transition. 

Toutefois, pour donner toute solennité à cette décision, il serait souhaitable que le président de la République en discute préalablement avec les Vice-présidents et cherche à obtenir leur ralliement. En revanche, si par mauvaise fois ou par calcul politicien, l’offre de démission collective était rejetée, le Président de la République aurait l’opportunité de prendre à témoin le peuple congolais et la communauté internationale. 

Si le Président de la République est soutenu par le peuple congolais et la communauté internationale, comme c’est plausible, il n’y aurait pas de vide de pouvoir. Non seulement le gouvernement démissionnaire gèrerait les affaires courantes jusqu’à la désignation d’un autre gouvernement, et qui plus est, le nouveau gouvernement serait composé des technocrates neutres dont la probité morale et intellectuelle avérée, seraient formellement interdits de se présenter aux élections à quelque poste que ce soit. Ce gouvernement aurait un mandat de six mois et serait placé sous le contrôle direct du CIAT (Comité international d’appui à la transition) qui porte à bout de bras la transition. C’est ici qu’il sied de rappeler à ceux qui l’auraient oublié que le CIAT est une institution de transition chargée de la sécurisation des institutions de la transition, de trancher et arbitrer le désaccord entre les parties, d’assister le comité de suivi de l’Accord global et inclusif (Annexes IV et V de l’Accord de Pretoria). Bien que n’étant pas officiellement aux commandes de l’Etat, le CIAT est dans l’anti-chambre du pouvoir de transition. La mission exclusive d’un tel gouvernement serait l’organisation des élections libres, démocratiques et transparentes. Ainsi, le président de la République et les vice-présidents seraient placés à égale distance du gouvernement.

Il reste à exhorter le Président de la République, M.Joseph Kabila, à honorer sa parole, au cas où les élections libres, démocratiques et transparentes ne seraient pas organisées avant la date du 30 juin 2005. 

Scénario  2 : le leadership de sauvetage 

Qu’est-ce que le leadership de sauvetage ? Le leadership de sauvetage est une traduction moderne de l’idée de gouvernement de salut public, dont le défi consiste à sauver la patrie en danger. Dans ce cas de figure, il s’agirait d’organiser des élections libres, démocratiques et transparentes dans les délais constitutionnels, à la suite de la forfaiture du gouvernement de transition, susceptible de lui ôter toute crédibilité.

S’agit-il d’un homme fort, d’un parti ou d’une alliance des partis, voire du peuple tout entier ? Il n’est point besoin de faire appel à un homme fort ou l’homme providentiel, car le moment est venu de tirer positivement les leçons de l’histoire. En effet, la République Démocratique du Congo a déjà expérimenté le leadership de sauvetage incarné par un homme fort, à l’instar de Moïse Tshombe, Premier ministre en 1964, pour briser les rébellions de l’Est d’une part ; et Etienne Tshisekedi, Premier ministre de la Conférence nationale souveraine en 1993, pour sortir le peuple congolais de la dictature. Cependant, l’un et l’autre ont été écartés du pouvoir, sitôt fini la tâche de sauvetage contre les rébellions (coup d’Etat de J.D.Mobutu, le 24 novembre 1965) et la dictature (révocation illégale du gouvernement de la Conférence nationale souveraine par le Maréchal Mobutu). Ces brusques ruptures ont accéléré le chaos politique dont  la République Démocratique du Congo  ne s’est jamais sortie, en dépit de quelques plâtrages ça et là.

Contrairement à cette légende, c’est le peuple tout entier qui est le rempart de la République contre les menaces internes et externes, en tant que souverain primaire. Cependant, l’impossibilité dans laquelle se trouve le peuple tout entier de se gouverner lui-même directement, oblige les hommes ou les coalitions des partis de gouverner en son nom, surtout dans ces circonstances exceptionnelles. Dans cet ordre d’idées, la force des gouvernants découle de la légitimité populaire et de la légalité attachées à leur charge de « sauveur de la patrie » et non de l’accumulation des armes à leur profit. En effet, « Le plus fort n’est jamais assez fort pour être le maître, s’il ne transforme pas sa force en droit et l’obéissance en devoir », disait Jean-Jacques Rousseau.

Par conséquent, si une demande populaire soutient le leadership de sauvetage, l’enjeu serait la constitution d’un gouvernement neutre, composé des technocrates indépendants choisis pour leur probité morale et intellectuelle avérée, mais formellement interdits de faire acte de candidature aux élections, à quelque poste que ce soit. Ce gouvernement serait placé sous le contrôle direct du CIAT, pour un mandat de six mois. 

Quelle serait la mission de ce leadership de sauvetage ? La mission exclusive du leadership de sauvetage serait d’organiser les élections libres, démocratiques et transparentes dans un  délai de six mois. 

Scénario 3 : l’administration de la RDC par l’ONU 

Cette option faisait déjà l’objet des hypothèses esquissées, voici de nombreuses années, bien avant le dialogue intercongolais. A tort ou à raison, les partisans de l’administration par l’ONU soutenaient la thèse selon laquelle, la classe politique congolaise avait atteint un point d’incompétence et d’irresponsabilité tel qu’elle était incapable de gouverner la République Démocratique du Congo, c’est-à-dire la sortir du chaos. Parallèlement, nombre des Congolais rejetaient l’idée de l’administration par l’ONU, estimant que la nouvelle génération des élites congolaises avait la conscience et la capacité nécessaires pour assumer ses responsabilités et empêcher le pays de sombre dans le chaos. 

Le retour de ce scénario à l’agenda du débat congolais, atteste que le mal qui répand la terreur n’est pas encore terrassé. Néanmoins, il serait irréaliste, dans le contexte actuel de l’ONU, de recommander l’administration directe du type Cambodge ou Kosovo.

En d’autres termes, si  l’idée de l’administration par l’ONU a le soutien populaire, la formule la plus adaptée à la situation de la République Démocratique du Congo serait le CIAT. Non seulement le CIAT connaît les hommes, le pays, le rapport des forces en présence ; et qui plus est, il regroupe en son sein les membres permanents du Conseil de sécurité de l’ONU et l’Union européenne d’une part ; c’est grâce à son soutien politique, économique et militaire que le gouvernement de transition survit cahin-caha jusqu’à ces jours, d’autre part. 

Chemin faisant, il s’agirait d’un gouvernement neutre placé sous le contrôle direct du CIAT, mais composé des technocrates indépendants choisis en fonction de leur probité morale et intellectuelle. La mission exclusive de ce gouvernement serait l’organisation des élections libres, démocratiques et transparentes, dans un délai de six mois. Et ce, en interdisant formellement à tous les membres du gouvernement d’être candidats aux élections, à quelque poste que ce soit.

Scénario 4 : la prolongation de la transition

De toutes les hypothèses examinées ici, la prolongation de la transition est la seule qui a été inscrite à l’article 196 de la constitution de transition, qui stipule que : -

« La durée de la transition est de vingt quatre mois. Elle court à compter de la formation du gouvernement de transition et prend fin avec l’investiture du Président de la République élu à l’issue des élections marquant la fin de la période transitoire en République Démocratique du Congo. »

« Toutefois, en raison de problèmes spécifiquement liés à l’organisation des élections, la transition peut être prolongée pour une durée de six mois renouvelable une seule fois, si les circonstances l’exigent, sur proposition de la Commission électorale indépendante et par une décision conjointe et dûment motivée de l’Assemblée nationale et du sénat »

 A la lumière de l’esprit et de la lettre de l’article 196, notamment son alinéa 2, la prolongation de la durée de la transition est soumise à trois conditions préalables : - 

Primo, il doit être apporté la preuve matérielle des « problèmes spécifiquement liés à l’organisation des élections ». Ceci suppose que l’on ne se contente pas  des discours du gouvernement de transition. Bien au contraire, que l’on s’en tienne aux actes qu’il a posés, aussi nombreux que possible, étape par étape. Autrement dit, il faut vérifier si les actes du gouvernement de transition ont poussé les préparatifs aussi loin que des petits détails qui resteraient à accomplir, ne constituent pas un obstacle majeur à la tenue des élections. 

A titre d’exemple, autant de bureaux de vote manquent des scrutateurs, des urnes, des assesseurs ; l’état de route ou absence de pont à tel endroit empêche l’acheminement de la logistique électoral  vers les bureaux de vote situés dans telle localité ; la qualité de l’encre ne permet pas de garantir l’indélébilité ; l’absence des pièces d’identité fiables pose de problème pour déterminer le corps électoral etc. Tels sont les problèmes maîtrisables en termes de temps et des moyens financiers ou humains de sorte que le peuple congolais ainsi que la communauté internationale, soit convaincu de la volonté politique des dirigeants congolais d’aller aux élections. Si, au contraire, il est attesté que ce retard est essentiellement du à leur incompétence ou à leur mauvaise foi, on pourrait en déduire qu’ils ont manqué à leur devoir d’Etat et par conséquent commis une faute grave ou forfaiture. Dans cette hypothèse, il n’existe pas des « problèmes spécifiquement liés à l’organisation des élections ». Comment peut-on parler des problèmes spécifiquement liés à l’organisation des élections, alors que celle-ci n’a pas même pas connu un début de commencement, avant la date du 30 juin 2005?

Secundo, « si les circonstances l’exigent ». Par cette phrase, les constituants ont exclu l’automaticité et introduit l’appréciation des conditions du moment, comme paramètre de la responsabilité du Parlement devant le pays. En effet, il ne suffit pas de constater l’existence « des problèmes spécifiquement liés à l’organisations des élections ». Encore faut-il les soumettre à la critique en vue d’en tirer des leçons positives, à la lumière de la situation qui prévaut dans le pays, notamment la détermination ou non des dirigeants congolais d’aller aux élections. Si les « problèmes spécifiquement liés à l’organisation des élections » sont la conséquence de la mauvaise de foi ou de l’incompétence des gouvernants qui ne veulent pas aller aux élections, la prolongation de la transition risquerait de rien changer à cet état d’esprit, dans un laps de temps relativement court, alors que deux ans de transition n’ont pas suffi.

Tertio, « sur proposition de la Commission électorale indépendante». Il s’entend d’une part, que la saisine de deux chambres du Parlement est la compétence exclusive de la Commission électorale indépendante à laquelle incombe la tâche de « garantir la neutralité et l’impartialité dans l’organisation des élections libres, démocratiques et transparentes » (article 155, alinéa 1, Constitution de transition) ; d’autre part, que la Commission électorale indépendante n’a pas le pouvoir constitutionnel de décider de la prolongation de la transition.

Quarto, « par une décision conjointe et dûment motivée de l’Assemblée nationale et du Sénat », les constituants précisent que la prolongation de la transition est une compétence exclusive du Parlement. A condition, bien entendu, que la décision soit prise de commun accord par les deux chambres et qu’elle soit dûment  motivée. Car, le pays et la communauté internationale doivent savoir les éléments d’appréciation sur lesquels le Parlement s’est appuyé, pour fonder son vote. 

Somme toute, l’analyse de ces quatre scénarios a le mérite de montrer que « Là où il y a la volonté, il y a un chemin », dit la sagesse populaire. La République Démocratique du Congo n’est pas le seul pays au monde à butter sur des impasses qui, de prime abord paraissent insurmontables, insolubles. Or, il suffit d’exploiter l’intelligence et le bon sens des Congolais et non leurs sentiments, pour découvrir que, ici comme ailleurs, « L’homme ne se découvre que quand il se mesure à l’obstacle », pour paraphraser Antoine de Saint-Exupéry. Tant et si bien qu’après avoir démontré la possibilité et la faisabilité intellectuelle de ces quatre scénarios, les experts congolais estiment qu’ils sont politiquement applicables. Abordés sous cet angle, les quatre scénarios constituent une opportunité offerte aux dirigeants congolais pour redorer leur blason et apporter la preuve que le patriotisme tant revendiqué, n’est pas un feu de paille.

Pour le Comité scientifique

Prof.Mwayila TSHIYEMBE

Président de la FCE/France

� L’Accord global et inclusif sous-tend la constitution de transition et  il constitue avec la constitution de transition la seule source du  pouvoir pendant la transition (article 1)





